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Instructions pour remplir le questionnaire 
 L’année de référence pour les réponses est 2004 (période comprise entre le 1.1. et le 31.12.2004 ; respectivement situation au 31.12.2004). 

Uniquement pour le chapitre 4, la situation se réfère au 30.9.2005. En cas de données non disponibles pour une date précise, veuillez fournir une réponse 
(ou une estimation) récente, tout en indiquant sous remarques la date de référence exacte.  

 Remarques : Vous avez la possibilité d’inscrire des remarques par question et d'autres remarques générales tout à la fin du questionnaire (question C6.13).  
 Données précodées : afin de faciliter la saisie, un certain nombre de réponses ont été précodées par l'équipe Badac. Veuillez vérifier les réponses / corriger 

si nécessaire, sans oublier d’enregistrer.  
 Actualisation des données 2001 : Nous aimerions actualiser certaines réponses de l'année 2001. Veuillez si possible valider / corriger / compléter les 

réponses afin de refléter la situation au 31.12.2004. Ne pas oublier d’enregistrer.  
 Données manquantes : Veuillez indiquer un zéro uniquement si la valeur est nulle ; pour les non réponses, veuillez laisser le champ libre en passant à la 

question suivante après avoir validé la non réponse à l'aide du bouton "enregistrer". 
 Sans action de votre part pendant une période de plus de 60 minutes, la session en cours sera désactivée. Les données saisies jusqu'au dernier 

enregistrement auront toutefois été sauvegardées dans la base de données de la BADAC / . Dès lors, l'utilisateur est prié de ressaisir son identification et 
son mot de passe et de passer à la dernière question saisie.  

 N.B. Nous avons renoncé à la forme féminine dans les textes afin d'alléger la formulation des questions. Nous tiendrons compte, dans la mesure du possible, 
de la forme féminine dans les publications. 
 

 

En cas de question, n'hésitez pas à contacter: 
 Mme Sylvie Traimond, sylvie.traimond@.unil.ch, Tél. 021 557 40 62 (français).  
 Mr Ivar Trippolini, ivar.trippolini@.unil.ch, Tél. 021 557 40 65 (allemand, italien). 
 Mr Christophe Koller, Chef de projet, christophe.koller@.unil.ch, Tél. 021 557 40 67 (français, allemand et italien).  
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Définitions:  
 Administration centrale cantonale (ou administration au sens strict) = ensemble des personnes employées et rémunérées par 

l’administration cantonale (y compris le personnel strictement administratif des établissements et autres organisations de 
droit public tels que les hôpitaux, les écoles ou les sociétés publiques qui produisent pour le marché et sont contrôlées ou 
majoritairement financées par le canton. NB. Donc, sans le personnel enseignant et le personnel de la santé et de l’action 
sociale). 

 Administration cantonale au sens large = ensemble des personnes employées et rémunérées par l’administration cantonale (y 
compris le personnel non administratif et administratif occupé par des établissements et autres organisations de droit 
public tels que les hôpitaux, les écoles ou les sociétés publiques qui produisent pour le marché et sont contrôlées ou 
majoritairement financées par le canton. NB. Donc, avec le personnel enseignant et le personnel hospitalier et de l’action 
sociale). 

 Classification des fonctions = fonctions-clés identifiées au sein de différents groupes de professions et correspondant à une ou 
plusieurs classes salariales. 

 Classes salariales / de traitement = déterminées par un salaire minimum et maximum, ventilées en échelons (annuités) ; les 
classes salariales forment ensemble l’échelle de traitement. 

 Département / Direction = unité administrative sous la direction d'un conseiller d'Etat, y compris le secrétariat général de 
département. Ne sont pas incluses: les chancelleries d’Etat. 

 Dépenses de fonctionnement = selon la classification par nature, soit dépenses courantes (groupe de compte 30 (charges de 
personnel), 31 (biens, services et marchandises), 35 (dédommagements à des collectivités publiques), 36 (subventions 
accordées), 37 (subventions redistribuées), exclus: 32 (intérêts passifs), 33 (amortissements), 34 (parts et contributions sans 
affectation), 38 (attributions aux financements spéciaux), 39 (imputations internes), 50-59 (dépenses d'investissements)). 
Source : Finances publiques en Suisse 1998, Administration fédérale des finances, Berne 2000 : 155-156. 

 Echelle de salaire / traitement = représente la structure des salaires à l’intérieur d’une organisation, souvent composée de 
différentes classes salariales, elles-mêmes subdivisées en échelons / annuités.  

 Echelons de salaire (annuités) = paliers octroyés pour la progression salariale individuelle au sein d'une classe salariale, le plus 
souvent annuelle.  

 EPT = effectifs équivalents à plein temps, p.ex. un poste à 100% = 1.0 EPT, un poste à 40% = 0.4 EPT. 

 Etablissements et autres organisations de droit public = établissements de droit public avec ou sans personnalité juridique, 
fondations de droit public, entreprises de droit public, corporations de droit public tels que les hôpitaux, les écoles ou les sociétés 
publiques qui produisent pour le marché et sont contrôlées ou majoritairement financées par les pouvoirs publics ; 
Ne sont pas incluses: les églises, les entreprises mixtes et la banque cantonale. 

 Garantie de l’Etat pour les caisses de pension = montant qui fait défaut + valeur actuelle du rendement excédentaire + prime de 
risque. 

 Offices / divisions / services = unités administratives directement subordonnées à un département, respectivement directement 
subordonnée à un conseiller d'Etat. Ne sont pas inclus: le secrétariat de département, les organes d'état-major, les 
commissions, les tribunaux, les préfectures ainsi que les établissements et autres organisations de droit public. 
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 Salarié du secteur public = salarié de l’Etat (Confédération, Cantons, Communes), d'établissements et d'autres organisations de 
droit public. 

 Salarié d’une association active en politique = personnes employées par des partis, syndicats, association patronale, association 
professionnelle, organisation de protection de l’environnement etc. 

 Liste des partis politiques (abréviations à utiliser) = 
AdI: Alliance des indépendants  
HP: Hors parti  
PDC: Parti démocrate-chrétien / PPD: Partito popolare democratico 
PL: Parti libéral 
PRD: Parti radical-démocratique / PLR: Partito liberale radicale 
PS: Parti socialiste / Partito socialista 
PSCI: Parti chrétien-social indépendant  
PSL: Parti suisse de la liberté  
UDC: Union démocratique du centre  
Verts: Les Verts  
Lega: Lega dei ticinesi 
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N° 

question 
1 Institutions politiques (T1-8) Thèmes /  

Nom variables 

Statut Reliabilité 

 1.1 Parlement et partis (T1-3)      

 1.1.1 Parlement cantonal (T1) Thème 1   

C1.10 
 

Quel est le nombre de sièges au Parlement? 
Situation au 31.12.2004 
- Nombre de sièges (total)………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR110 

précodage ESAC02 
 

C1.10a - Nombre de sièges (hommes)…………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ Parlement 
CPAR110a 

précodage ESAC04 
 

C1.10b - Nombre de sièges (femmes)…………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ Parlement 
CPAR110b 

précodage ESAC04 
 

C1.10c 
C1.10d 
C1.10e 
C1.10f 
C1.10g 
C1.10h 
 

Quel était le profil du Parlement selon les classes d'âge suivantes? 
Situation au 31.12.2004 
 
- Nombre de parlementaires 18-24 ans………………………………………… …...¦   ¦   ¦   ¦ 

- Nombre de parlementaires 25-34 ans……………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

- Nombre de parlementaires 35-44 ans……………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

- Nombre de parlementaires 45-54 ans……………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

- Nombre de parlementaires 55-64 ans……………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

- Nombre de parlementaires ≥ 65 ans…………………………………..…………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR110c 
CPAR110d 
CPAR110e 
CPAR110f 
CPAR110g 
CPAR110h 
 

ND ESAC04 
 

C1.10i 
C1.10j 
C1.10k 
C1.10l 
C1.10m 
 

Quel était le profil socioprofessionnel du Parlement? 
Situation au 31.12.2004 ; nombre 
- Indépendants………………………………………………...¦   ¦   ¦   ¦ 

- Salariés du secteur public*…………………………………¦   ¦   ¦   ¦ 

- Salariés d'une entreprise privée………………………..….¦   ¦   ¦   ¦ 

- Salariés d'une association active en politique*..………...¦   ¦   ¦   ¦ 

- Salariés d'une association sans lien avec des partis.......¦   ¦   ¦   ¦ 

* Voir définitions 

Parlement 
CPAR110i 
CPAR110j 
CPAR110k 
CPAR110l 
CPAR110m 

ND ESAC04 
 

N° 
question 

1.1.2 Nombre et durée des séances plénières (Plénum) (T1) 
 

Thème 1   

 
C1.11 

Combien de fois le Parlement s’est-il réuni en séance plénière au cours de l’année? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
- Nombre de séances plénières………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR111 

Précodage 

(AG, BE, 
GE, LU, 
SG, VD, 
ZH) 

ESAC02  
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C1.12a 
 

Veuillez indiquer la durée totale (estimation) des séances plénières du parlement? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
- Estimation de la durée totale des séances en nombre d’heures……………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR112a 

Précodage 

(AG, BE, 
GE, LU, 
SG, VD, 
ZH) 

ESAC02  
 

C1.12b Les séances plénières étaient-elles organisées en sessions de plusieurs jours d’affilée? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004  
- oui.............................................................................1 
- non........................................................................... 2                suite C1.12e 

Parlement 
CPAR112b 

 ESAC04 

C1.12c 
C1.12d 

Si oui, quel était le nombre de sessions et le nombre moyen de jours par session? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004  
- Nombre de sessions………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre moyen de jours par session.………………………...…….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR112c 
CPAR112d 

 ESAC04 

C1.12e 
C1.12f 
C1.12g 

Si non, quel était le type d'organisation des séances plénières du parlement?  
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
- Séances en journée complète : nombre de journées.………………………...…….¦   ¦   ¦   ¦ 

- Séances en demi-journée : nombre de demi-journées..……………………...…….¦   ¦   ¦   ¦ 

- Séances en soirée : nombre de soirées.…………………..…………………...…….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR112e 
CPAR112f 
CPAR112g 

 ESAC04 

C1.13 A quelle autorité le service du Parlement est-il administrativement rattaché? 
Situation au 31.12.2004  
Une seule réponse possible 
- Au Parlement...................................................1 
- A la Chancellerie..............................................2  
- Autre................................................................3 

Parlement 

CPAR113 

ND ESAC02  

Mod ; Sans item 3 : Au gouv. / 
CE 

C1.13a Quel était l’effectif total (en EPT) des services du Parlement?  
Situation au 31.12.2004 ; rédaction des procès-verbaux,  travaux de secrétariat, de commissions, impression, traduction 

- Effectifs total en EPT       ………………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR113a 

 ESAC04 

C1.13b Quel était le montant total des dépenses pour les services du Parlement? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 ; Toutes dépenses comprises (procès-verbaux, travaux de secrétariat, commissions, impression, 
traduction, etc) 

- Dépenses en milliers de francs…………………………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement  
CPAR113b 

 ESAC04 

N° 
question 

1.1.3 Lois et motions (T1) 
 

Thème 1   

C1.14 Combien de projets de loi le Parlement a-t-il adoptés? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
- Nombre de projets de lois adoptés……………………………………….¦   ¦   ¦   ¦    si 0 suite 1.15a  

Parlement 
CPAR114 

ND ESAC02 
 
 

 
C1.14a  Parmi les projets de loi adoptés, quel était le nombre de nouvelles lois? 

Entre le 1.1 et le 31.12.2004 

- Nombre de nouvelles lois………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR114a 
  

ND ESAC02 
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C1.14b Parmi les projets de lois adoptés, quel était le nombre de lois émanant du Conseil d’Etat ? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
- Nombre de lois émanant du Conseil d’Etat.…………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR114b 

 ESAC04 
 

C1.14c Parmi les projets de lois adoptés, quel était le nombre de lois émanant du Parlement (lois faisant suite à des interventions 
parlementaires (motions, initiatives parlementaires))? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 

- Nombre de lois émanant du Parlement…………………………….….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR114c 

 ESAC04 
 

C1.15a Combien de motions le Parlement a-t-il déposées au cours de l’année? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 

- Nombre de motions déposées………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦  

Parlement 
CPAR115a 

 ESAC04 
 

C1.15b Combien de motions le Parlement a-t-il traitées au cours de l’année? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 

- Nombre de motions traitées…………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR115b 

 ESAC04 
 

C1.15c Combien de motions le Parlement a-t-il adoptées au cours de l’année? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 

- Nombre de motions adoptées………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR115c 

 ESAC04 
 

C1.15d Combien de motions étaient encore pendantes devant le Conseil d’Etat? 
Situation au 31.12.2004 

- Nombre de motions pendantes………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
CPAR115d 

 ESAC04 
 

° 
question 

1.1.4 Commissions parlementaires (T2) Thème 2   

C1.20 Quel était le nombre de commissions permanentes du Parlement? 
Situation au 31.12.2004  

- Nombre de commissions permanentes ............................................................................... ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(commissions) 
CPAR120 

précodage ESAC02 

C1.20a Précisez l'appellation, le nombre de membres et le nombre de séances des commissions permanentes ? 

 

Appellation  
au 31.12.2004 

Nombre de membres par 
commission  
au 31.12.2004 

Nombres de séances par 
commission  
entre le 1.1 et le 31.12.2004 

1……………………………………………   

2……………………………………………   

3……………………………………………   

..……………………………………………    

Parlement 
(commissions) 
CPAR120a 

Précodage 

(AG, BL, 
BS, GE, 
GL, JU, 
LU, NW, 
SO, VD, 
ZG, ZH) 

ESAC04 

C1.21 Combien de fois toutes les commissions permanentes ont-elles été réunies au total? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 

- Nombre total des séances………………………… ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(commissions) 
CPAR121 

 ESAC02 
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C1.22 Quel était le nombre de commissions ad hoc du Parlement? 
Situation au 31.12.2004  

- Nombre de commissions ad hoc…………………...¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(commissions) 
CPAR122 

 ESAC02 
 

C1.23 Combien de fois toutes les commissions ad hoc ont-elles été réunies au total? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 

- Nombre total des séances…………………………..¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(commissions) 
CPAR123 
 

 ESAC02 
 

C1.24a Les commissions parlementaires permanentes ont-elles le droit de consulter les dossiers de l'administration? 
Commissions permanentes ;Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non........................................................................... 2 

Parlement 
(commissions) 
CPAR124a 

 ESAC04 

C1.24b Les commissions parlementaires ad hoc ont-elles le droit de consulter les dossiers de l'administration? 
Commissions ad hoc ; Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non........................................................................... 2 

Parlement 
(commissions) 
CPAR124b 

 ESAC04 

C1.24c Les commissions parlementaires permanentes ont –elles le droit de mandater des expertises externes? 
Commissions permanentes ; Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non........................................................................... 2  

Parlement 
(commissions) 
CPAR124c 

 ESAC04 

C1.24d Les commissions parlementaires ad hoc ont –elles le droit de mandater des expertises externes? 
Commissions ad hoc ; Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non........................................................................... 2 

Parlement 
(commissions) 
CPAR124d 

 ESAC04 

C1.25a Les commissions parlementaires permanentes ont-elles le droit de soumettre des projets de loi au Plenum ? 
 (sans mandat du Plenum ou du bureau parlementaire) 
Commissions permanentes ; Situation au  31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non........................................................................... 2 

Parlement 
(commissions) 
CPAR125a 

 ESAC04 

C1.25b Les commissions parlementaires ad hoc ont-elles le droit de soumettre des projets de loi au Plenum ? 
(sans mandat du Plenum ou du bureau parlementaire) 
Commissions ad hoc ; Situation au  31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non........................................................................... 2 

Parlement 
(commissions) 
CPAR125b 

 ESAC04 

C1.25c Les projets de loi émanant du gouvernement sont-ils d'abord discutés en commission ou en Plenum?  
Commissions permanentes ; Situation au  31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- D’abord en commission.............................................................................1 
- D’abord en Plenum…………………..................................... .....................2 

Parlement 
(commissions) 
CPAR125c 

 ESAC04 
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C1.25d Les projets de loi émanant du gouvernement sont-ils d'abord discutés en commission ou en Plenum?  
Commissions ad hoc ; Situation au  31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- D’abord en commission.............................................................................1 
- D’abord en Plenum…………………..................................... .....................2 

Parlement 
(commissions) 
CPAR125d 

 ESAC04 

 1.1.5 Dépenses, indemnités parlementaires et financement des partis (T3) Thème 3   
C1.30 

Quel a été le montant total des indemnités versées aux  groupes parlementaires?  
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 ; Contributions forfaitaires + contributions complémentaires par membre de la fraction 

En milliers de francs…………………………………………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(indemnités) 
CPAR130 

Précodage 
(AG, BE, 
GE, LU, 
SG, VD, 
ZH) 

ESAC02 

C1.32 Quelle a été la somme totale versée aux parlementaires au titre des jetons de présence?  
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 ; Séances plénières, préparation, commissions 

En milliers de francs……………………………………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(indemnités) 
CPAR132 

Précodage 

(AG, BE, 
GE, LU, 
SG, VD, 
ZH) 

ESAC02  
Mod ; parenthèses  
 

C1.32b Quelle a été la somme totale versée aux parlementaires au titre des indemnités de déplacement, des repas,  
des nuitées? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 

En milliers de francs……………………………………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(indemnités) 
CPAR132b 

Précodage 

(AG, BE, 
GE, LU, 
SG, VD, 
ZH) 

ESAC04 

C1.33 
 

Le canton octroie-t-il d’autres formes de subsides aux partis politiques cantonaux? 
Situation au 31.12.2004 ; Dons, contributions aux coûts des campagnes électorales, etc. 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non............................................................ ...............2              suite 1.52 

Parlement 
(indemnités) 
CPAR133 

Précodage 

(AG, BE, 
GE, LU, 
SG, VD, 
ZH) 

ESAC02 

C1.33a Si oui, quel a été le montant total de ces autres formes de subsides? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
En milliers de francs……………………………………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Parlement 
(indemnités) 
CPAR133a 

Précodage 

(AG, BE, 
GE, LU, 
SG, VD, 
ZH) 

ESAC02 
 

 1.2 Chancellerie (T4) Thème 4 (BD partie 
5) 

 Mise à jour 

C1.52 Quel était l'effectif (nombre de personnes en EPT) de la chancellerie? 
Situation au 31.12.2004 ; Sans le chancelier 
- Effectif de la chancellerie en EPT………………………………..……¦   ¦   ¦   ¦ 

Chancellerie 
CCHA152 

 ESAC02 
ESAC97 1.12 (2) 
ESAC91 1.09 (1) 

C1.53 Quelles ont été les dépenses de fonctionnement de la chancellerie? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004  ; Attention: coût global de l’exécutif (y.c. mandats externes), plus coûts globaux du Parlement, mais 
sans les indemnités versées aux parlementaires. 
- Dépenses de fonctionnement en milliers de francs………………… ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Chancellerie 
CCHA153 

 ESAC02 
ESAC97 1.14 (1) dépenses 
((ESAC91)) 1.10 (1) Budget 
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C1.54 La chancellerie est-elle sub-divisée en services / unités? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non......................................................................... ..2              suite 1.54e 

Chancellerie 
CCHA154 

 ESAC02 
ESAC97 1.13 (1) 

C1.54a Si oui, quel est le nombre des services de la Chancellerie? 
Situation au 31.12.2004 
- Nombre des services de la Chancellerie…………………………………¦   ¦   ¦ 

Chancellerie 
CCHA154a 

 ESAC02 
ESAC97 1.13 (2) 
ESAC91 1.15 (1) 

C1.54b Précisez l’appellation, l’effectif (nombre de personnes en EPT) et les dépenses de fonctionnement (en 1000 francs) des 
services de la chancellerie?  
Données 2001 précodées à actualiser au 31.12.2004 ; vérifier l'appellation et corriger si nécessaire 
 

Appellation  
au 31.12.2004 

Nombre de personnes employées  en 
EPT au 31.12.2004 

Dépenses de fonctionnement (en 
milliers de francs) au 31.12.2004 

1……………………………………………   

2……………………………………………   

3……………………………………………   

..……………………………………………    

Chancellerie 
CCHA154b 

précodage ESAC02 (mod. pour intégrer AI, 
AR, ZG) 
ESAC91 1.15a  
(appellation et effectifs) 
(ESAC97 1.13 (4)) 
ESAC97 1.13 (5) (effectifs) 
Class10 

C1.54c Quelle est l’appartenance politique du chancelier? 
Situation au 31.12.2004  
Une seule réponse possible 
- Parti démocrate-chrétien………………………….. 1 
- Parti radical-démocratique……………………….. 2 
- Parti socialiste……………………………………... 3 
- Les Verts………………………………………….... 4 
- Union démocratique du centre………………….... 5 
- Autres partis………………………………………... 6 
- Sans parti…………………………………………... 7 
 

Chancellerie 
CCHA154c 

Précodage ESAC04 

N° 
question 

1.3 Gouvernement (T5-8)    

 1.3.1 Profil du Gouvernement (T5) Thème 5 (BD partie 
4) 

  

C1.40c Quel  est le nombre de conseillers d'Etat? 
Situation au 31.12.2004 
Nombre de conseillers d'Etat…………………………………¦   ¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV140c 

précodage ESAC02 
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C1.40d Quel était le profil du Gouvernement? 
Etat au 31.12.2004 ; Une partie du tableau est précodée selon la liste de la Chancellerie fédérale 
Veuillez vérifier / compléter le tableau suivant: 
 

Nom Prénom Entrée en 
fonction 
(p.ex. 2001) 

Parti 
(Abréviations) 

Sexe  
(F / M) 

Département/s Année de 
naissance  
(p.ex 1950) 

Taux d’activité 
(en %) 

1……        

2……        

3……        

4………        

5………        

6………        

7………         

Gouvernement 
CGOV140d 

précodage ESAC04 

C1.43a Quel a été le nombre d’heures total (estimation) de séances du Conseil d’Etat? 
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
- Nombre d’heures des séances du Conseil d’Etat…………………….¦   ¦   ¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV143a 
 

 ESAC04 
 

 1.3.2 Age et éligibilité au Conseil d’Etat (T5) Thème 5   

C1.45a Existe-t-il une limite d’âge pour l’éligibilité au conseil d’Etat? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non......................................................................... ..2           suite 1.45d 

Gouvernement 
CGOV145a 

ND ESAC04  

 
 
C1.45b 
C1.45c 

Si oui, veuillez indiquer l’âge minimum  et/ou maximum pour l’éligibilité au conseil d’Etat? 
Situation au 31.12.2004 
- Age minimum………………………………………………….¦   ¦   ¦ 
- Age maximum……………………………………………..….¦   ¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV145b 
CGOV145c 

ND ESAC04  

C1.45d Est-il possible de cumuler un mandat gouvernemental (au Conseil d'Etat) avec un mandat à l'Assemblée fédérale? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non......................................................................... ..2          suite 1.46 

Gouvernement 
CGOV145d 

 ESAC04 

C1.45e Si oui, combien de membres du Conseil d'Etat siègent à l'Assemblée fédérale? 
Situation au 31.12.2004 
- Nombre de membres du gouvernement à l'Assemblée fédérale......................¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV145e 

 ESAC04 

 1.3.3 Salaires, primes et rentes des conseillers d’Etat (T5) Thème 5   
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C1.46 Veuillez indiquer le salaire annuel brut moyen des conseillers d’Etat? 
Au 31.12.2004 ; sans primes et sans frais forfaitaires  
- Salaire annuel brut moyen en francs…………………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦  

Gouvernement 
CGOV146 

ND ESAC02 
 

 
C1.46b 
C1.46c 

Veuillez indiquer le salaire annuel brut minimum et maximum des conseillers d'Etat. 
Au 31.12.2004 ; sans primes et sans frais forfaitaires  
- Salaire annuel brut minimum en francs…………………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦  
- Salaire annuel brut maximum en francs.……………………….………..¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦  

Gouvernement 
CGOV146b 
CGOV146c 

ND ESAC04 
 

C1.47 Quel a été le montant total des primes et frais forfaitaires versés par le canton pour l’ensemble des conseillers d’Etat en 2004?
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
En francs…………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦  

Gouvernement 
CGOV147 

ND ESAC02 
 

C1.47b Quel a été le montant total des charges sociales patronales payées aux conseillers d’Etat?  
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
En francs…………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦  

Gouvernement 
CGOV147b 

 ESAC04  

C1.48a Quel a été le montant total des rentes annuelles versées par le canton à tous les anciens conseillers d’Etat?  
Entre le 1.1 et le 31.12.2004 
En francs…………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦  

Gouvernement 
CGOV148 

 ESAC04  

C1.48b Quel est le pourcentage maximum du dernier salaire de base que peut toucher un ancien conseiller d’Etat? 
Situation au 31.12.2004 
- Pourcentage du dernier salaire de base……….. ¦   ¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV148b 

 ESAC04 
 

C1.48c Y-a t-il un âge minimal pour toucher une pleine rente? 
Situation au 31.12.2004 
- oui............................................................................1 
- non...........................................................................2              suite 1.48e 

Gouvernement 
CGOV148c 

 ESAC04 
 

C1.48d Si oui, quel est l’âge minimum pour percevoir la pleine rente? 
Situation au 31.12.2004 
- Age minimum……………………………………………….¦   ¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV148d 

 ESAC04 
 

C1.48e Quelle est la durée minimum du mandat exigée pour la perception d’une pleine rente? 
Situation au 31.12.2004 
- Durée minimum (en années)……………………………….¦   ¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV148e 

 ESAC04 
 

N° 
question 

1.3.4 Programme gouvernemental et tableau de bord (T6) Thème 6   

C2.10 Le canton élabore-t-il un programme gouvernemental du type "Grandes lignes de la politique gouvernementale" au cours de la 
législature? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui...........................................................................1 
- non...........................................................................2                   suite 2.20d 

Programme 
gouvernemental 
CPLA210 

ND ESAC02 
ESAC97 1.42 (1) 
(ESAC91) 1.38 (1) 
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C2.10b Si oui, quelle est la périodicité de l’élaboration du programme gouvernemental? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- Annuelle.....................................................................1 

- Biennale......................................................................2 

- Triennale....................................................................3 

- Quadriennale..................... ..........................................4 

- Quinquennale.  ............................................................5                      

Programme 
gouvernemental 
CPLA210b 

ND ESAC02  
Mod 
ESAC97 1.42 (1) 
(ESAC91) 1.38 (1) 

C2.11 Si oui, en quelle année le dernier programme gouvernemental a-t-il été élaboré? 
Situation au 31.12.2004 ; exemple 2004 
- Année….…………………..  ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Programme 
gouvernemental 
CPLA211 

 ESAC02 
 

C2.12 Si oui, comment le programme gouvernemental a-t-il été élaboré pour la législature en cours? 
Une seule réponse possible 
- Du Conseil d'Etat vers les départements (plutôt top-down)…………………  1        
-  Des Départements vers le Conseil d’Etat (plutôt bottom-up)……………….  2                                                                

Programme 
gouvernemental 
CPLA212 

 ESAC02 

C2.12a Si oui, est-ce que les objectifs fixés dans le programme gouvernemental pour la législature en cours sont objectivement 
mesurables à l’aide d’indicateurs, de standards définis par le canton? 
Situation au 31.12.2004 ; Indicateurs, standards définis par le canton 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non............................................................................2               

Programme 
gouvernemental 
CPLA212a 

 ESAC02 

C2.13 Si oui, le programme gouvernemental est-il soumis au Parlement? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- non ......................................................................................................................1 
- oui, uniquement pour information........................................................................2 
- oui, pour approbation uniquement……………………......................................... 3 
- oui, pour approbation avec possibilité de modification par le Parlement………..4 

Programme 
gouvernemental 
CPLA213 

ND ESAC02 

C2.14 Si oui, existe-t-il un contrôle de la réalisation du programme gouvernemental? 
Situation au 31.12.2004 ; Par exemple sous la forme d'un inventaire annuel de l'état d'avancement des dossiers ; écarts entre 
intention et réalisation  
Une seule réponse possible 
- oui, chaque année.............................................................................1 
- oui, en milieu et en fin de législature.................................................2 
- oui, seulement en fin de législature...................................................3 
- non.....................................................................................................4 
- Au bon vouloir du gouvernement……………………………………..…5 

Programme 
gouvernemental 
CPLA214 

 ESAC02  
Mod.; ajout d’un item (2)) 
 

C2.20d Le plan financier et le programme gouvernemental sont-ils liés entre eux? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 

- oui.............................................................................1 
- non...........................................................................2 

(BD partie 7) 
Plan financier 
CPLA220d 

 ESAC02 
ESAC97 1.43 (1) 
(ESAC91) 1.39 (1)  
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C2.15 Le Conseil d’Etat dispose-t-il d’un tableau de bord? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1 
- non...........................................................................2            suite 2.60 

Tableau de bord 
CTAB215 

 ESAC04 
 
 
 

C2.15a 
C2.15b 
C2.15c 
C2.15d 
C2.15e 

Si oui, quelles sont les dimensions / les indicateurs pris (es) en compte ? 
Situation au 31.12.2004 ; Oui=1  / Non=2 (N.B Ne saisir qu'un seul chiffre par case) 
- Indicateurs permettant d’appréhender/saisir la situation financière 
- Indicateurs permettant d’appréhender/saisir la satisfaction citoyenne 
- Indicateurs permettant d’appréhender/saisir la qualité des prestations 
- Indicateurs permettant d’appréhender / saisir l'efficience des processus administratifs clés (rapport entre outputs administratifs et 
inputs) 
- Indicateurs permettant de gérer l'apprentissage opérationnel (projets de l'Etat, compétences RH, potentiel des systèmes 
d'information, etc.) 

Tableau de bord 
CTAB215a 
CTAB215b 
CTAB215c 
CTAB215d 
CTAB215e 

 ESAC04 

 1.3.5 Information (T7) Thème 7 (BD partie 
12) 

  

C2.60 Qui coordonne l'information que le gouvernement et les départements diffusent vers l'extérieur de l'administration? 
Situation au 31.12.2004  
Une seule réponse possible 
- Le Chancelier…………………………………………………………………………….  1 
- Un délégué à l'information (chancelier exclu)...………………………………………  2 suite 2.62 
- Il n'existe pas de coordinateur. Chaque département règle ses problèmes  
d'information de manière autonome………………………………………………...…...  3 
- Autre……………………………………………………………………………………….  4 

Information 
CINF260 

 ESAC02 
ESAC97 1.30 (1)  
ESAC91 1.33A 

C2.62 Pouvez-vous indiquer les noms, prénoms et adresses email des principaux responsables de (la diffusion de) l’information dans 
votre canton (y compris au niveau des départements)? 
Responsables ou délégué(s) actuel(s) 

Nom Prénom Email 

1……………………………………………   

2……………………………………………   

3……………………………………………   

4..………………………………………… 
4..……………………………………… 

  

..……………………………………………    

Information 
CINF262 

 ESAC04 

N° 
question 

1.3.6 Structures administratives (mise à jour) (T8) Thème 8 
(BD partie 28) 
Thème 4 Kt 
Thème 2 Dpt 

 Nouveau thème au niveau des 
cantons 

C1.41 Quel est le nombre de départements de l’administration cantonale? 
Situation au 31.12.2004 
- Nombre de départements.......................................................................................................... ¦   ¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV141 

précodage ESAC02 (C1.41) 
ESAC97 1.03 (1) 
ESAC91 1.24 (1) 
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C1.41b 
(D1.13) 

Quel est le nombre total de services de l’administration cantonale? 
Situation au 31.12.2004 ; A l'exception des services rattachés à la chancellerie (traités à la question C1.54b) 
- Nombre de services................................................................................................................... ¦   ¦   ¦   ¦ 

Gouvernement 
CGOV141b 

précodage ESAC02 
ESAC-D > ESAC-C 
(D1.13) 
 

C1.41c 
(D1.14a) 

Nous aimerions mettre à jour les données 2001 relatives aux services de l’administration cantonale. 
Situation au 31.12.2004 ; Vérifier la liste ci-dessous et corriger s’il y a des erreurs/compléter s’il y a lieu ; A l'exception des 
services rattachés à la chancellerie (traités à la question C1.54b) 
 
Appellation, effectifs en EPT, dépenses, site internet 

Appellation Nombre de personnes en EPT Dépenses de fonctionnement 
(en milliers de francs) 

Nom du site internet (URL) 

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………    

……………………     

Gouvernement 
CGOV141c 

précodage ESAC02 
ESAC-D 
(D1.14) 
 

C1.41d Possédez-vous un organigramme récent et complet de l’administration cantonale? 
Dernier organigramme disponible 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1  
- non......................................................................... ..2   suite C3.10a 

Gouvernement 
CGOV141d 

ND ESAC04 

C1.41e Si oui, pouvez-vous envoyer le document par email (format word, excel, pdf ou le lien internet correspondant) en précisant bien la 
date exacte de référence à Mme Sylvie Traimond (sylvie.traimond@.unil.ch) ? 

Gouvernement 
CGOV141e 

  

N° 
question  

2 Agents publics et gestion du personnel (T9-14) 
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 2.1 Effectif de l’administration cantonale (T9) 
  

Thème 9 (BD partie 
14) 
 
Passer par les 
services du personnel 

  

C3.10a 
C3.10b 
 

Veuillez indiquer l’effectif des employés de l'administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
- Nombre d’employés……………....................................................¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés en EPT.........................................................¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Effectifs de 
l’administration 
cantonale 
CEFF310a 
CEFF310b 

 ESAC02 (mod.) 
ESAC97 1.45 (2) (Mod.) 
ESAC97 1.45 (3) 
(ESAC91) 1.42 (2)) 
Plaus : 
Contrôle C3.10a > C3.10c 
Contrôle C3.10b > C3.10d 

 
 
 
 
C3.10e 
C3.10f 

Veuillez indiquer l’effectif des employés de l'administration centrale cantonale selon le sexe. 
Situation au 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
 
- Nombre d’employés en EPT (Hommes)...........................……….....¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employées en EPT (femmes)...........................................¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Effectifs de 
l’administration 
cantonale 
 
CEFF310e 
CEFF310f 

 ESAC04 
 

 
C3.10g 

Veuillez indiquer le nombre de postes autorisés de l'administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir une estimation. 
- Nombre de postes autorisés en EPT............................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Effectifs de 
l’administration 
cantonale 
CEFF310g 

 ESAC04 

id 2.2 Type d’engagement, de statut (T10) Thème 10 (BD partie 
15) 

  

 
 
 
 
C3.20a 
C3.20b 
C3.20c 
C3.20d 
C3.20e 
C3.20f 

Veuillez indiquer l’effectif en EPT des personnes employées par l’administration cantonale selon le type d'engagement ou 
le type de statut suivant. 
Situation au 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
a- Engagement de droit public classique (EPT)............................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
b- Engagement de droit public par contrat (EPT)..........................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
c- Engagement de droit privé (EPT)..............................................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
d- Auxiliaires (EPT)........................................................................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
e- Apprentis (EPT).........................................................................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
f- Autre (EPT).................................................................................…….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Type d’engagement 
 
 
CSTA320a 
CSTA320b 
CSTA320c 
CSTA320d 
CSTA320e 
CSTA320f 

 ESAC02 
CK mod. (EPT) 
 
 

N° 
question 

2.3 Profil des emplois (T11) Thème 11 (BD partie 
24) 

  

 
C3.21 

Veuillez indiquer l’âge moyen des employés  de l'administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Âge moyen des employés…….................................…….¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Profil des emplois 
CEFF321 
 

 ESAC04 
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C3.21a 
C3.21b 
C3.21c 

Veuillez indiquer l’effectif en EPT des employés de l’administration centrale cantonale selon la classe d’âge. 
Situation au 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Nombre d’employés de moins de 30 ans (en EPT) ……….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés de 30 à 55 ans (en EPT) …………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés de plus de 55 ans (en EPT)………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Profil des emplois 
 
CEFF321a 
CEFF321b 
CEFF321c 

 ESAC04 
 
 
 
 
 

 
 
 
C3.21d 
C3.21e 
C3.21f 

Veuillez indiquer l’effectif en EPT des employés de l’administration centrale cantonale selon le degré d’ancienneté. 
Situation au 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Nombre d’employés avec moins de 2 ans d’ancienneté (en EPT)………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés avec  2 à 10 ans d’ancienneté        (en EPT)………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’employés avec  plus de 10 ans  d’ancienneté (en EPT)……...¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Profil des emplois 
 
CEFF321d 
CEFF321e 
CEFF321f 

 ESAC04 
 
 

 2.4 Mouvements du personnel (T12) 
 

Thème 12 (BD partie  
25) 
Information via les 
services du personnel

  
 

C3.22aa Veuillez indiquer le nombre de postes créés en EPT au sein de l’administration centrale cantonale. 
Entre le 1.1.2004 et le 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
- Nombre de postes créés (en EPT)................................ ¦   ¦   ¦   ¦ 

Mouvement du 
personnel 
CEF322aa 

 ESAC04 

 
 
C3.22ab 

Veuillez indiquer le nombre de postes supprimés en EPT au sein de l’administration centrale cantonale. 
Entre le 1.1.2004 et le 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
- Nombre de postes supprimés (en EPT)................................ ¦   ¦   ¦   ¦  

Mouvement du 
personnel 
CEF322ab 

 ESAC04 

 
 
 
C3.22b 
C3.22c 
C3.22d 
C3.22e 
C3.22f 

Quelle était la nature des suppressions d’emplois dans l’administration centrale cantonale ? 
Entre le 1.1.2004 et le 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
 
- Départs naturels (rotation du personnel) (en EPT)…………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Départ à la retraite (en EPT)……………………………………...¦   ¦   ¦   ¦   ¦                                                                   
- Fin du rapport de travail (du contrat) (en EPT)………….…..….¦   ¦   ¦   ¦   ¦                                       
- Licenciement (en EPT)..………………………………..………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦                                                                            
- Restructuration (transferts internes) (en EPT)………………….¦   ¦   ¦   ¦   ¦                                                                         

Mouvement du 
personnel 
 
CEFF322b 
CEFF322c 
CEFF322d 
CEFF322e 
CEFF322f 

 ESAC04 
 
 

 
 
C3.22g 
C3.22h 

Veuillez indiquer le nombre de postes vacants dans l’administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
- Nombre de postes vacants.......................................……..¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de postes vacants en EPT..........................……..¦   ¦   ¦   ¦ 

Mouvement du 
personnel 
CEFF322g 
CEFF322h 

 ESAC04 

 
 
C3.22i 
C3.22j 
C3.22k 

Veuillez indiquer les éléments liés à la rotation du personnel (turn over) de l’administration centrale cantonale. 
Entre le 1.1.2004 et le 31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
- Nombre total d’entrées (EPT)……………….................…......….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre total de départs (EPT).....................................……......¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre total de transferts internes à l’administration (EPT)......¦   ¦   ¦   ¦ 

Mouvement du 
personnel 
 
CEFF322i 
CEFF322j 
CEFF322k 

 ESAC04 
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 2.5 Heures supplémentaires et absences (T13) 
 

Thème 13 (BD partie 
26) 
Information via les 
services du personnel

  
 

 
 
 
C3.23 

Veuillez indiquer le nombre total des heures supplémentaires payées par la hiérarchie à l’ensemble des employés de 
l’administration centrale cantonale. 
Entre le 1.1.2004 et  31.12.2004 ; En cas de doute, veuillez fournir une estimation. 
- Nombre total d’heures supplémentaires payées….....................……..¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Heures sup et 
absences 
 
CEFF323 

 ESAC04 

 
 
 
C3.24a 
 
 

Votre canton possède-t-il un instrument de mesure des absences de l'ensemble des employés de l'administration centrale 
cantonale? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- oui.............................................................................1  
- non......................................................................... ..2    suite C3.25 

Agents publics : 
Heursup et absences 
CEFF324a 
 
 

 ESAC04 

C3.24b 
 

Si oui, veuillez indiquer le nombre total de jours d’absences des employés de l’administration centrale cantonale. 
En cas de doute, veuillez fournir des estimations. 
- Nombre total de jours d’absences dans l’année ......................................................….¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

CEFF324b 
 

 ESAC04 

 2.6 Fonctions et échelle des salaires (T14) 
 

Thème 14 (BD partie 
27) 
Information via les 
services du personnel

  
 

C3.25 Veuillez indiquer le nombre de fonctions (selon la dénomination officielle des fonctions) dans l’administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2004 
- Nombre de fonctions officielles………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Fonctions et annuités 
CEFF325 

 ESAC04 
 

C3.26a 
C3.26b 

Veuillez indiquer le nombre de classes salariales / d’échelons de salaire (d’annuités)  dans l’échelle des salaires de 
l’administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2004 
 
- Nombre de classes salariales dans l’échelle des salaires……………………….¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre d’échelons de salaire (annuités) au sein d’une classe salariale……...¦   ¦   ¦   ¦ 

Agents publics : 
Fonctions et annuités 
CEFF326a 
CEFF326b 

 ESAC04 
 
 
 

N° 
question 3 Caisses de pension (T15) 

Thème 15 (BD partie 
29) 

  

 
 
 
C7.10a 
C7.10b 

Veuillez indiquer le nombre d’assurés, respectivement le nombre de retraités à la caisse de pension de l'administration 
centrale cantonale (CP de droit public, sans les enseignants et le personnel des étab et autres organisations de droit public). 
Situation au 31.12.2004 
 
- Nombre d’assurés (sans les retraités)..…………..¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 
- Nombre de retraités assurés………………………¦   ¦   ¦   ¦   ¦ 

Caisses de pension 
 
 
CCP710a 
CCP710b 

 ESAC04 
 



ESAC 2004, Questionnaire canton       Page 19 

 
C7.11 

Veuillez indiquer si la caisse de pension des employés de l'administration centrale cantonale (CP de droit public, sans les 
enseignants et personnel des établissements et autres organisations de droit public) bénéficie de garantie de l’Etat. 
Situation au 31.12.2004  
Une seule réponse possible 
 
- Oui, avec garantie de l’Etat pour tous les employés............................................................................1 
- Oui, avec garantie de l’Etat pour une partie des employés..................................................................2 
- Non, sans garantie de l’Etat........................ ........................................................................................3 

Caisses de pension 
CCP711 

 ESAC04 

 
 
C7.12a 
C7.12b 

Veuillez indiquer le montant des cotisations pour la caisse de pension de l’administration centrale cantonale payée par 
l'employeur, respectivement par l'employé. 
Situation au 31.12.2004 ; En % du salaire assuré ; pour les cotisations échelonnées selon l'âge moyen du montant total 
- Cotisations payées par l'employeur (en % du salaire assuré)…………………………………………¦   ¦   ¦ 
- Cotisations payées par l'employé (en % du salaire assuré)………………………………………….. ¦   ¦   ¦ 

Caisses de pension 
 
CCP712a 
CCP712b 

 ESAC04 

C7.13 
 

Veuillez indiquer le taux de couverture de la caisse de pension de l’administration centrale cantonale. 
Situation au 31.12.2004 ; NB Ce taux peut-être supérieur à 100% 
 
- Taux de couverture (en %)…………………………………………………………..¦   ¦   ¦   ¦ 

Caisses de pension 
CCP713 
 

 ESAC04 

 
 
C7.14a 
C7.14b 

Quel est l'âge réglementaire de la retraite de la majorité des employés de l'administration centrale cantonale (sans les 
enseignants et les policiers)? 
Situation au 31.12.2004 
- Age réglementaire de la retraite pour les hommes…………………………………………………………..¦   ¦   ¦ 
- Age réglementaire de la retraite pour les femmes……………………………………………………………¦   ¦   ¦ 

Caisses de pension 
 
CCP714a 
CCP714b 

 ESAC04 
 

  
 
 
C7.15a 
 
 
 
C7.15b 

Comment les prestations de la caisse de pension de l'administration cantonale centrale (CP de droit public; sans les 
enseignants et le personnel des établissements et autres organisations de droit public) sont-elles calculées?  
Situation au 31.12.2004 ; réponses en fonction du type de prestations (vieillesse et risque) et du type de primauté 

Primauté pour les prestations vieillesse 
Une seule réponse possible 
- Primauté des prestations.....................1  
- Primauté des cotisations......................2 
Primauté pour les prestations de risque 
Une seule réponse possible 
- Primauté des prestations.....................1  
- Primauté des cotisations......................2 

Caisses de pension 
CCP715a 
 
 
 
 
CCP715b 

 
ESAC04 

C7.16 Comment l'autorité de surveillance de la caisse de pension de l'administration centrale cantonale est-elle organisée? 
Situation au 31.12.2004 
Une seule réponse possible 
- Office indépendant..............................................1  
- Etablissement de droit public...............................2  
- Autre forme d'organisation...................................3 

Caisses de pension 
CCP716 

 ESAC04 
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C7.17 Qui représente l'employeur au sein de la caisse de pension de l'administration centrale cantonale? 
Situation au 31.12.2004  
Plusieurs réponses possibles 
- Membres du gouvernement...............................................1  
- Personnes de l'administration............................................2  
- Personnes externes............................................................3 

Caisses de pension 
CCP717 

 ESAC04 



ESAC 2004, Questionnaire canton       Page 21 

 
N° 
question 4 Répartition des tâches canton-communes (T16) 

Dans ce chapitre, la situation se réfère au 30.9.2005 

Thème 16 (BD partie 
30) 

  

C8.10 
a-k 

Dans le domaine de la répartition des compétences et des tâches entre le canton et les communes politiques, quelles sont 
les politiques publiques où des réformes ont été envisagées, décidées ou en cours ou déjà réalisées? 
Situation actuelle (31.09.2005) 
Une seule réponse possible par ligne 

Politique publique / Réponse 0 Pas de 
projet 

1 Réformes 
envisagées 

2 Réformes décidées 
ou en cours 

3 Réformes déjà 
réalisées 

a) Aménagement du territoire       

b) Politique des transports     

c) Protection de l’environnement     
d) Protection de la population     

e) Instruction publique     

f) Politique sociale     

g) Politique de la santé     

h) Bâtiments et infrastructure     

i) Politique de la jeunesse     

j) Politique culturelle     

k) Politique sportive      

Répartition des 
tâches  
(11 questions) 
 
CRPT810a--k 

 ESAC04 
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8.11 
a-k 

Dans les domaines où des réformes ont été envisagées, sont en cours ou ont été réalisées, quels types de compétences et 
de responsabilités (décisionnelles, financières ou d’exécution) sont transférés vers le canton? 
Situation actuelle (31.09.2005) 
Plusieurs réponses possibles par ligne 

Politique publique / Réponse 1 Compétence 
décisionnelle 

2 Compétence financière 3 Compétence d’exécution 

a) Aménagement du territoire      

b) Politique des transports    

c) Protection de l’environnement    
d) Protection de la population    

e) Instruction publique    

f) Politique sociale    

g) Politique de la santé    

h) Bâtiments et infrastructure    

i)  Politique de la jeunesse    

j)  Politique culturelle    

k) Politique sportive    
  

Répartition des 
tâches  
(11 questions) 
 
CRPT811a--k 

 ESAC04 

C8.12 
a-k 

Dans les domaines où des réformes ont été envisagées, sont en cours ou ont été réalisées, quels types de compétences et 
responsabilités (décisionnelles, financières ou d’exécution) sont transférés vers les communes? 
Situation actuelle (31.09.2005) 
Plusieurs réponses possibles par ligne 

Politique publique / Réponse 1 Compétence 
décisionnelle 

2 Compétence financière 3 Compétence d’exécution 

a) Aménagement du territoire      

b) Politique des transports    

c) Protection de l’environnement    
d) Protection de la population    

e) Instruction publique    

f) Politique sociale    

g) Politique de la santé    

h) Bâtiments et infrastructure    

i)  Politique de la jeunesse    

j)  Politique culturelle    

k) Politique sportive     

Répartition des 
tâches  
(11 questions) 
 
CRPT812a--k 

 ESAC04 
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C8.13a 
 
 
 
 
 
 
 
C8.13b 
 

Quelles sont (d’une manière générale) les origines des réformes concernant la répartition des tâches et des compétences entre 
le canton et les communes? 
 

Les réformes de répartition des tâches et de compétences entre le canton et les communes trouvent leur origine dans 
l’inadéquation de la répartition des tâches actuelles. 
Une seule réponse possible 
- Oui.......................................................................1 
- Non..................................................... ................2 
 
Les réformes de répartition des tâches et de compétences entre le canton et les communes sont la conséquence d’une 
réforme de la péréquation financière existante ou sont intégrées dans un projet de nouvelle péréquation financière. 
Une seule réponse possible 
- Oui........................................................................1 
- Non......................................................... .............2 

 

Répartition des 
tâches 
CRPT813a 
 
 
 
 
 
 
 
CRPT813b 

 ESAC04 

C8.14a Quels sont le ou les acteur/s principal/aux qui ont initié des réformes de répartition des tâches entre le canton et les communes?
Plusieurs réponses possibles 

Répartition des 
tâches 

 ESAC04 

  Initiateur/s des réformes  
- Un Conseiller d’Etat en charge des finances.  ……………………..1 
- La Chancellerie cantonale…………………………………………….2 
- Le Service des communes……………………………………………3 
- Le Conseil communal………………………………………………….4 
- Un/des délégué en charge des affaires cantonales………………..5 
- Autre, veuillez préciser dans le champ remarques.………………..6 

CRPT814a   

C8.14b Lors des réformes de répartition des tâches entre le canton et les communes, quel est/sont les interlocuteur/s principal/aux en 
charge des négociations au niveau du canton? 
 
Veuillez indiquer (si possible): nom, prénom, institution, numéro de téléphone et adresse email 
Plusieurs réponses possibles 

CRPT814b  ESAC04 

C8.14c Lors des réformes de répartition des tâches entre le canton et les communes, quel est/sont les interlocuteur/s principal/aux en 
charge des négociations au niveau des communes? 
 
Veuillez indiquer (si possible): nom, prénom, institution, numéro de téléphone et adresse email 
Plusieurs réponses possibles 

CRPT814c  ESAC04 
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N° question 

5 Appréciation du questionnaire (T17) 
Thème 17 (BD partie 
22) 

 ESAC04 
 

 Nous aimerions encore vous poser quelques questions qui nous permettront d'améliorer la prochaine enquête.  
 

   

C6.10 Combien de temps a été nécessaire pour remplir ce questionnaire? 
Veuillez nous indiquer votre estimation en heures-personnes 
Nombre d'heures …………………………………………………..¦   ¦   ¦   ¦ 

Questionnaire 
Appréciation 
CQUE610 

 ESAC02 

C6.11 Quelle appréciation générale portez-vous sur les questions posées? 
Jugez-vous les questions… 
Une seule réponse possible 

Questionnaire 
Appréciation 

 ESAC02 

 
- Très utiles       …………………………………………….1 

- Utiles              …………………………………………….2 

- Peu, pas utiles…………………………………………….3 

CQUE611   

C6.12 Comment jugez-vous la fiabilité générale des réponses fournies? 
Une seule réponse possible 

Questionnaire 
Appréciation 

 ESAC02 

 
- Réponses très fiables (90-100%)……………………………………………                                . 1 

- Réponses fiables (70-89%)…………………………………………….                                          2 

- Réponses peu ou pas très  fiables (Moins de 70% de réponses vraiment correctes)…………. 3 

 

CQUE612   

C6.13 
D'autres remarques peuvent être saisies dans le champ ci-dessous. 

................................................................................................................................. 

Questionnaire 
Appréciation 
CQUE613 

 ESAC04 
 

  
Nous vous remercions infiniment d'avoir rempli ce questionnaire. 
Les données que vous nous avez fournies seront traitées de manière confidentielle, 
plausibilisées et publiées sur le site www.badac.ch uniquement après avoir obtenu 
votre feu vert. 
 
Veuillez à présent valider définitivement le questionnaire. Pour cela, il vous 
faut passer par le menu [consultation des réponses]. Le bouton de 
validation définitive se trouve en bas de page. NB. Après cette opération, 
l'accès au questionnaire ne sera plus possible. 
 
Nous vous prions de consulter nos pages news (www.badac.ch/FR/news/index.html) 
afin de vous informer régulièrement de l'état d'avancement des travaux. 

   

 


